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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 07 janvier 2009, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie du mercredi 14 janvier 2009 à 9h30 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. RIFKI ABDOULKADER BAMAKRAMA, Ministre du Commerce et de l’Industrie assisté du Directeur Général de la SIEMAS. 

Fiche de présence de la réunion du 

mercredi 14 janvier 2009

Etaient présents :
AM.  Omar Abdi Saïd, Président
Antoine Michel Barthélemy,

Rapporteur Général
 Nouh Hassan Gouled, Membres
 Youssouf Moutouna Abakari
 Djama Saïd Bogoreh

 Ahmed Boulaleh Barreh
Etaient absents :
M.
Omar Aden Saïd, Vice-président
Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire

MM.
Bourhan Mohamed Ali

Mohamed Adoyta Youssouf

Ismaël Ahmed Adlao

Ont pris part aux travaux de cette réunion :

MM. Elmi Affassé Dirieh, Abdi Ibrahim Mohamed , Hassan Farah Miguil, Aden Robleh Awaleh, Ali Mohamed Daoud, Ismaël Aptidon Yonis et Ali Dini Abdoulkader. 
La Commission des Finances de l’Economie Générale et du plan a examiné les projets de lois portant approbation des Comptes financiers pour les exercices 2005 et 2006 de la SIEMAS.

Les résultats financiers de ces deux exercices sont déterminés comme suit :
Exercice 2005
· Total des produits :             105.591.429

· Total des charges :              221.269.616

· Résultat net (perte) :       -115.678.187

Exercice 2006
· Total des produits :                      18.800

· Total des charges :            109. 405.747

· Résultat net (perte) :     -109. 386.947

Le Ministre a rappelé aux commissaires que la SIEMAS avait déjà enregistré un résultat net déficitaire en 2004 s’élevant à 38 780 350 Fdj. 

Pour l’exercice 2005, bien que la société ait réalisé un produit de + 105 millions contre 26 241 751 Fdj de l’année dernière, le résultat reste déficitaire. Ce solde négatif s’explique essentiellement par l’accroissement trop important du total des charges évaluées à 221. 269. 616 Fdj.

Au titre de l’année 2006, le total des produits a considérablement baissé passant de 105.591.429 Fdj en 2005 à 18 800 Fdj en 2006.

Le total des charges ont également connu une évolution à la baisse de 111.863.869 Fdj en 2006 par rapport à 2005.

Cette perte considérable au titre de l’année 2006 est due à l’arrêt prolongé de plusieurs mois des machines de l’usine. Alors qu’elles étaient destinées à produire 3500 bouteilles par heure, elles ne produisaient que moins de 300/jour. Elles sont tombées en panne le 20 octobre 2005, et durant toute l’année 2006 la SIEMAS n’a produit quasiment aucune bouteille.

Pour l’exercice 2005, les commissaires ont demandé des explications sur la perte du résultat net de 115.678.187 Fdj  et les dépenses exorbitantes des charges d’exploitations, notamment le personnel et services extérieures. Plusieurs facteurs tendent à justifier ce résultat. Tout d’abord, les pannes répétitives des machines ont occasionnées de nombreux coûts liés aux frais de réparations, l’acquisition des pièces neuves et également leurs dépenses en terme de transport. 
Les charges et services extérieurs et celles du personnel se chiffrent respectivement à 64.490.649 Fdj et 72.879.757 Fdj en 2005 contre 15.608.230 Fdj et 13.587.932 Fdj en 2004.

Pour 2005, l’essentiel des charges et services extérieurs se décompose comme suit et représente 87,66% du total :

· Location immobilière : 


6.000.000

· Honoraires : 



        10.272. 984

· Transports sur achat : 


    635.000
· Transports sur vente :                                10.412.880

· Téléphones :                                                  7.741.062

· Entretien Usine et Bureau :                       10.805.360

· Entretien véhicules :                                     4.203.310

· Insertion :                                                        1.351.800

· Sponsoring :                                                   1.153.500

· Publicité :                                                        1.597.550

· Commission sur transfert :                          1.158.013

· Déplacements, missions, réception :        1.199.800
· Total du compte :                                     56.531.259 

Concernant les charges du personnel qui ont progressé de + 436% en 2005 par rapport à 2004, il a été répondu que cet accroissement était lié à l’augmentation du travail manuel, d’où un gonflement de l’effectif de 60 en 2004 à 108 en 2005. De plus les machines n’ont fonctionné que 2 mois en 2004 et 10 mois en 2005. 
Compte tenu des difficultés existantes en terme de machines performants et de financement disponible, les députés ont suggéré si il n’était pas mieux de privatiser la SIEMAS. 
En réponse, la privatisation serait peut-être la solution afin de réaliser d’autres types d’investissements et des matériels performants mais à l’inverse le risque serait l’augmentation du prix de vente de la bouteille «  Iljano » et d’éventuels licenciements des employés. Il faut savoir que toute privatisation à des conséquences sur le prix et sur le personnel salarié.

Actuellement, la société SIEMAS est en cours de stabilisation et sa situation financière s’améliore. D’un autre côté, les commissaires ont été très sensibles à la facture trop prohibitive de 6000 m3 imposée à la SIEMAS par l’ONEAD et ont voulu savoir sur quelle base était fixé ce montant. Il faut avoir à l’esprit que le but recherché étant de favoriser la compétitivité de la SIEMAS vis-à-vis des bouteilles d’eau provenant de l’étranger et celles produites localement par des promoteurs privés. Aujourd’hui, le part de marché de la SIEMAS est passé de 50% à 30%. 
Le Directeur a mis l’accent sur le réel problème rencontré par la Société notamment le coût inhérent à la technique de l’ « Osmose inverse » et l’incompatibilité de la tarification de l’ONEAD avec le texte légal existant qui fixe le prix à 500 Fdj/m³ (Ce prix n’incluant pas le coût du filtrage de l’eau par l’« Osmose inverse »).

Il a précisé aussi que le coût de revient de la bouteille d’eau d’Iljano est entre autre fonction du volume de la production, des coûts des matières premières et des autres entrants dans la fabrication des produits. 
La société a également entrepris un changement de politique d’approvisionnement en matières premières via le Dubaï. Ce changement s’explique par le coût excessif de la monnaie euro. Le Directeur a exprimé sa volonté à vouloir redresser la société.

Au terme de la réunion, les commissaires ont émis un avis favorable à ces deux projets de loi pour adoption à la séance publique.

Le Rapporteur Général

ANTOINE MICHEL BARTHELEMY
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